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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un store
motorisé comprenant un arbre d’enroulement et un ta-
blier solidaire de l’arbre d’enroulement et dont le déploie-
ment du tablier est apte à être interrompu lorsqu’il ren-
contre un obstacle.
[0002] Des stores motorisés connus à lames orienta-
bles sont installés le long des baies vitrées. Ils compren-
nent d’une part un arbre d’enroulement monté dans une
partie supérieure de baie et un jeu de lames empilables
présentant une lame support terminale apte à recevoir
en empilement les autres lames dudit jeu de lames. L’ar-
bre d’enroulement est commandable en rotation au
moyen d’un moteur électrique. D’autre part, les stores
comprennent des moyens de retenue pour retenir cha-
cune desdites lames et des rubans d’entraînement,
usuellement dénommés lacettes, et reliant ladite lame
support terminale et l’arbre d’enroulement en traversant
librement les autres lames. Les rubans sont aptes à être
enroulés autour de l’arbre d’enroulement, tandis que la
lame support, libre, exerce sur eux, une tension sous
l’effet de la pesanteur. L’arbre d’enroulement est destiné
à être entraîné en rotation pour dérouler les rubans et
provoquer l’entraînement vertical de la lame support ter-
minale en translation entre une position rapprochée et
une position éloignée dudit arbre dans laquelle lesdits
moyens de retenue retiennent de proche en proche les-
dites autres lames en regard de ladite baie, tandis que
ladite lame finale est suspendue aux rubans.
[0003] Pour éviter tout désordre des lacettes lorsque
la lame finale rencontre un obstacle, on a cherché à in-
terrompre dans ce cas le mouvement du moteur par dif-
férents procédés. Aussi selon le document FR 2 149395
qui correspond au préambule de la revendication 1, le
store motorisé
comprend en outre, un mécanisme d’arrêt comportant
une tige de commande montée à pivotement selon une
direction sensiblement parallèle à l’arbre d’enroulement
et apte à venir en contact avec au moins l’un des rubans.
Lorsque la lame support terminale rencontre un obstacle
et se bloque en translation, alors le ruban se détend et
la tige de commande pivote pour venir actionner un con-
tacteur électrique permettant de stopper le moteur de
commande en rotation de l’arbre d’enroulement.
[0004] L’inconvénient de ce dispositif réside dans la
fiabilité du mécanisme d’arrêt et de la commande d’arrêt
en rotation de l’arbre d’enroulement. En effet, la tige de
commande présente une certaine flexibilité ce qui né-
cessite un relâchement complet du ruban pour que le
contacteur soit actionné, et les efforts à exercer sur lui
pour commander l’arrêt du moteur électrique sont relati-
vement importants. En outre, si le store motorisé ne com-
porte qu’un seul mécanisme d’arrêt pour un seul enrou-
lement de ruban, et que la lame finale rencontre un obs-
tacle en regard d’un autre enroulement de ruban, non
équipé, il faudra plusieurs secondes avant que ledit autre
enroulement de ruban ne ressente enfin l’anomalie de

tension ; la lame finale étant alors arrêtée alors qu’elle
présente une pente très prononcée, ce qui est à la fois
inesthétique et risqué. On peut bien entendu pallier cet
inconvénient en équipant chacun des enroulements de
ruban autour de l’arbre d’enroulement d’un mécanisme
d’arrêt, mais on se retrouve alors rapidement à devoir
gérer de nombreux conducteurs électriques, notamment
des microcontacts et un boitier électrique. Ce qui grève
considérablement le prix du produit.
[0005] Aussi, un problème qui se pose et que vise à
résoudre la présente invention est de fournir un store
motorisé incluant un mécanisme d’arrêt plus fiable et plus
économique, susceptible d’interrompe le mouvement de
la lame finale, quel que soit l’endroit où se trouve l’obs-
tacle.
[0006] Dans ce but, la présente invention propose un
store motorisé selon la revendication 1.
[0007] Ainsi, une caractéristique de l’invention réside
dans la mise en oeuvre d’un mécanisme d’arrêt, main-
tenu en position fixe le long de l’arbre d’enroulement, qui
vient non pas agir sur un commutateur pour couper l’ali-
mentation électrique du moteur d’entraînement de l’ar-
bre, mais qui vient directement en prise avec l’arbre pour
le bloquer mécaniquement et ainsi faire interrompre le
moteur électrique. En effet, ce dernier est équipé, par
exemple, d’un dispositif de mesure de la vitesse de ro-
tation de son rotor, et lorsque cette vitesse subit une va-
riation brusque, en l’espèce une décélération, l’alimen-
tation électrique est alors coupée instantanément et le
moteur stoppé. De la sorte, contrairement aux stores mo-
torisés selon l’art antérieur, pour lesquels le mécanisme
d’arrêt agit sur l’alimentation en courant électrique du
moteur via un commutateur, ce qui induit un certain
temps de réponse dans l’arrêt de l’arbre d’enroulement
en rotation, selon l’invention, l’arbre d’enroulement est
instantanément bloqué mécaniquement en rotation et
c’est ce blocage qui induit l’arrêt du moteur électrique qui
l’entraîne. Par conséquent, la fiabilité du mécanisme
d’arrêt, et partant, l’efficacité de l’arrêt en rotation de l’ar-
bre d’enroulement est grande. Aussi, dès que la bordure
inférieure de lestage rencontre un obstacle, et que la
partie enroulable se détend, l’arbre d’enroulement dont
la rotation permet le déploiement du tablier, est instan-
tanément immobilisé. On observera que la partie enrou-
lable se détend, non pas uniquement en fin de course
de la bordure inférieure de lestage, mais lorsque la bor-
dure inférieure de lestage rencontre un obstacle, dans
l’une quelconque des positions comprises entre une po-
sition rapprochée de l’arbre d’enroulement et une posi-
tion écartée de l’arbre d’enroulement.
[0008] Ledit mécanisme d’arrêt est situé à l’extérieur
dudit arbre d’enroulement, tandis que ladite au moins
une partie enroulable s’étend entre ledit mécanisme d’ar-
rêt et ledit arbre d’enroulement. De la sorte, il est plus
aisé de détecter le relâchement de la partie enroulable
lorsqu’elle se produit et ce, quelle que soit la position de
la bordure inférieure de lestage.
[0009] Selon une caractéristique de l’invention parti-
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culièrement avantageuse, ledit arbre d’enroulement
comprend un organe tubulaire apte à recevoir un moteur
tubulaire à l’intérieur dudit organe tubulaire pour entraî-
ner ledit organe tubulaire en rotation. De la sorte, le store
motorisé peut non seulement être produit à un coût avan-
tageux, car ces moteurs tubulaires associés à un organe
tubulaire sont produits en grande série pour de nombreu-
ses autres applications et donc à un coût avantageux.
Ils sont notamment utilisés pour les applications du type
volets roulants. Ils sont en outre plus compacts. Or, les
stores motorisés, selon l’art antérieur, sont équipés
usuellement d’un moteur central à double sortie et par
conséquent à double réducteur, ce qui les rend d’une
part plus complexes, et d’autre part plus coûteux. Au sur-
plus ils sont plus volumineux, et en conséquence le carter
qui accueille un tel type de moteur doit également être
d’un volume plus important.
[0010] Par ailleurs, l’arbre d’enroulement présente
avantageusement une dent d’accrochage destinée à
coopérer avec ledit mécanisme d’arrêt pour bloquer mé-
caniquement ledit arbre d’enroulement en rotation. Ainsi,
à mesure que l’arbre d’enroulement déploie le tablier,
dès que l’état du mécanisme d’arrêt est modifié par la
chute de tension dans la partie enroulable, il est entraîné
radialement vers l’arbre d’enroulement et la dent d’ac-
crochage qui s’étend en saillie de l’arbre. Et, simultané-
ment lorsque la dent d’accrochage en mouvement de
rotation vient au niveau du mécanisme d’arrêt, elle vient
alors s’engager dans celui-ci et l’arbre se bloque en ro-
tation. Le mécanisme d’arrêt est en effet solidement
amarré dans le carter du store de manière à pouvoir re-
tenir l’arbre d’enroulement.
[0011] S’agissant plus précisément du mécanisme
d’arrêt, il comporte avantageusement un organe palpeur
mobile présentant une première extrémité de fixation et
une première extrémité de contact opposée à ladite pre-
mière extrémité de fixation et apte à venir en contact avec
ladite au moins une partie enroulable.
[0012] La première extrémité de fixation est préféren-
tiellement montée à pivotement selon un axe sensible-
ment parallèle audit arbre d’enroulement. Ainsi, l’organe
palpeur pivote, par exemple dans un berceau traversé
par l’arbre d’enroulement, lequel berceau est monté en
position fixe dans le carter précité. L’extrémité de contact
de l’organe palpeur, contre laquelle la partie enroulable
est entraînée en frottement, s’étend sensiblement à
l’aplomb du centre de l’arbre d’enroulement, tandis que
l’extrémité de fixation s’étend elle, dans une position dé-
portée latéralement par rapport au centre de l’arbre. L’or-
gane palpeur s’étend ainsi en arc en regard de l’arbre
d’enroulement. En outre, ledit mécanisme d’arrêt com-
porte un ressort de rappel dudit organe palpeur pour en-
traîner ledit organe palpeur en mouvement lorsque ladite
au moins une partie enroulable se détend. Avantageu-
sement, et selon le mode préférentiel de réalisation pré-
cité, ledit organe palpeur est entraîné en pivotement lors-
que ladite au moins une partie enroulable se détend. Ain-
si, lorsque la partie enroulable est en tension sous le

poids de la bordure inférieure de lestage, elle exerce
alors un effort sur l’extrémité de contact de l’organe pal-
peur qui est maintenu alors dans une position pivotée où
son extrémité de contact est écartée de l’arbre d’enrou-
lement et dans laquelle le ressort de rappel est comprimé.
Il existe ainsi un équilibre stable entre l’effort de la partie
enroulable sur l’extrémité de contact et l’effort de rappel
du ressort. Aussi, dès lors que la bordure inférieure de
lestage rencontre un obstacle, la partie enroulable se
détend et le ressort de rappel provoque le pivotement de
l’organe palpeur et le rapprochement de l’extrémité de
contact de l’arbre d’enroulement. C’est ce pivotement de
l’organe palpeur qui permet au mécanisme d’arrêt de ve-
nir en prise avec l’arbre d’enroulement pour le bloquer
mécaniquement.
[0013] Au surplus, ledit mécanisme d’arrêt comporte
un organe de blocage mobile présentant une seconde
extrémité de fixation et une seconde extrémité de contact
opposée à ladite seconde extrémité de fixation apte à
venir en prise avec ledit arbre d’enroulement. De préfé-
rence, la seconde extrémité de fixation de l’organe de
blocage est montée à pivotement selon un axe sensible-
ment parallèle audit arbre d’enroulement. Ainsi, dès lors
que l’organe palpeur est rappelé en pivotement grâce à
son ressort de rappel, simultanément, la seconde extré-
mité de contact de l’organe de blocage, qui est avanta-
geusement munie d’un crochet, vient en prise avec l’ar-
bre d’enroulement et notamment avec la dent d’accro-
chages précitée.
[0014] Selon un mode de mise en oeuvre de l’invention
particulièrement avantageux, l’organe palpeur et l’orga-
ne de blocage forment deux pièces distinctes et, ledit
organe palpeur est destiné à être entraîné en mouvement
pour venir en contact avec ledit organe de blocage de
manière à entraîner ledit organe de blocage en mouve-
ment. Préférentiellement, ledit organe palpeur pivote
pour venir en contact avec ledit organe de blocage de
manière à entraîner ledit organe de blocage qui pivote à
son tour. Une telle caractéristique permet, ainsi qu’on
l’expliquera ci-après, à l’organe de blocage de rester en
position de blocage, tandis que l’organe de contact peut
revenir dans sa position pivotée dès lors que la partie
enroulable est à nouveau sous tension.
[0015] Par ailleurs, on observera que l’organe palpeur
et l’organe de blocage peuvent également, selon encore
un autre mode de réalisation, être montés mobiles en
translation pour assurer des fonctions identiques aux mé-
canismes d’arrêt. Il est également envisagé, que l’un soit
mobile en translation, tandis que l’autre l’est en pivote-
ment.
[0016] Selon un mode de réalisation de l’invention par-
ticulièrement avantageux, ledit tablier comprend, d’une
part un jeu de lames présentant une lame support termi-
nale formant ladite bordure inférieure de lestage, et
d’autre part au moins un ruban d’entraînement traversant
lesdites autres lames et formant ladite au moins une par-
tie enroulable. Aussi, ledit arbre présente une piste cir-
culaire pour recevoir ledit au moins un ruban d’entraîne-
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ment enroulé. De préférence, la piste circulaire est for-
mée dans le fond d’une poulie à gorge, de manière à
guider parfaitement l’enroulement du ruban sur lui-mê-
me.
[0017] On observera que le tablier peut également être
constitué d’une toile apte à venir s’enrouler autour de
l’arbre d’enroulement, et la partie enroulable apte à coo-
pérer avec le mécanisme d’arrêt est formée par l’une des
bordures latérales de ladite toile.
[0018] Au surplus, et selon encore un autre mode de
réalisation, le store motorisé comprend en outre : des
moyens de retenue réglables comportant une cordelette
et un segment angulaire solidaire de ladite cordelette,
formant ensemble une boucle autour dudit arbre d’en-
roulement, ledit segment angulaire étant apte à être en-
traîné angulairement par friction par ledit arbre pour ré-
gler l’orientation desdites lames ; et également un capot
de blocage mobile pour bloquer ledit segment angulaire
par rapport audit arbre d’enroulement dans une position
angulaire intermédiaire correspondant à une orientation
déterminée desdites lames ; et enfin, un élément de dé-
blocage pour entraîner ledit capot de blocage mobile et
pour provoquer la libération dudit segment angulaire lors-
que ledit au moins un ruban d’entraînement est déroulé.
Ainsi qu’on l’expliquera ci-après plus en détail, de telles
caractéristiques permettent le déploiement du tablier
constitué de lames empilables avec une position de ces
dernières inclinées par rapport à la verticale de manière
à éviter l’occultation totale des locaux lors de ce déploie-
ment.
[0019] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion ressortiront à la lecture de la description faite ci-après
d’un mode de réalisation particulier de l’invention, donné
à titre indicatif mais non limitatif, en référence aux dessins
annexés sur lesquels :

- la Figure 1 est une vue schématique en perspective
de détail d’éléments du store motorisé conforme à
l’invention;

- la Figure 2 est une vue schématique en perspective
de détail des éléments illustrés sur la Figure 1, de
trois quarts avant droit;

- la Figure 3 est une vue schématique en perspective
de détail des éléments illustrés sur la Figure 1, de
trois quarts avant gauche;

- la Figure 4 est une vue schématique en coupe droite
de l’élément illustré sur la Figure 2;

- la Figure 5 est une vue schématique en perspective
d’un autre élément illustré sur la Figure 1 ;

- la Figure 6 est une vue schématique en perspective
de l’élément illustré sur la Figure 2, de trois quarts
arrière droit et équipé dudit autre élément représenté
sur la Figure 5 ;

- la Figure 7 est une vue schématique en perspective
de détail de l’objet représenté sur la Figure 6 ;

- la Figure 8 est une vue schématique en coupe droite
de l’objet représenté sur la Figure 1 dans une pre-
mière position de fonctionnement ; et,

- la Figure 9 est une vue schématique en coupe droite
de l’objet représenté sur la Figure 1 dans une se-
conde position de fonctionnement.

[0020] La Figure 1 illustre partiellement un arbre d’en-
roulement comprenant un organe tubulaire 10 apte à re-
cevoir à l’intérieur 12 un moteur tubulaire non représenté.
L’organe tubulaire 10 s’étend longitudinalement selon un
axe de symétrie A et traverse ici un ensemble de remon-
tée 14, lequel comprend un berceau 16 destiné à être
maintenu en position fixe à l’intérieur d’un carter longitu-
dinal non représenté et incluant l’organe tubulaire 10. Le
berceau 16 accueille à l’intérieur un manchon fonctionnel
18 dans lequel est emmanché l’organe tubulaire 10 et
auquel il est lié en rotation grâce à une rainure longitu-
dinale 20 de l’organe tubulaire 10. En outre, le berceau
16 présente une fenêtre supérieure 17 et il comporte un
capot mobile 22 installé à travers la fenêtre supérieure
17 et qui est apte à coopérer avec le manchon fonctionnel
18 ainsi qu’on l’expliquera ci-après.
[0021] De plus, le capot mobile 22 présente dans cha-
cun de ses coins, un téton de fixation 19 et les tétons de
fixation 19 du capot mobile 22 sont respectivement en-
gagés dans un orifice oblong 23. Grâce aux orifices
oblongs qui s’étendent dans les bords latéraux de la fe-
nêtre supérieure 17, selon des directions qui coupent
l’organe tubulaire 10, le capot 22 est mobile en translation
entre une position rapprochée et une position écartée du
manchon fonctionnel 18, tout en demeurant prisonnier
du berceau 16.
[0022] Les éléments décrits ci-dessus sont destinés
au fonctionnement d’un store motorisé à lames orienta-
bles non représentées. Un tel store comprend un arbre
d’enroulement formé de l’organe tubulaire 10 et un jeu
de lames présentant une lame support terminale, ou la-
me finale, apte à recevoir en empilement les autres lames
dudit jeu de lames. Au surplus, un tel store comprend en
outre au moins un autre ensemble de remontée 14 iden-
tique et espacé du premier. Aussi, et de manière avan-
tageuse, l’organe tubulaire 10 est équipé d’au moins un
ensemble de remontée à chacune de ses extrémités
[0023] Par ailleurs, le store motorisé comprend pour
chacun des ensembles de remontée 14, un ruban d’en-
traînement 24 formant la partie enroulable et destiné à
relier la lame support non représentée et l’arbre d’enrou-
lement formé de l’organe tubulaire 10. Au surplus, le ru-
ban d’entraînement 24 est apte à traverser les autres
lames du jeu de lames non représentées ici. Apparaît
aussi plus clairement sur la Figure 2, le manchon fonc-
tionnel 18 autour duquel est enroulé le ruban 24 entre
deux nervures coaxiales contiguës 26, 28 formant les
deux flancs opposés d’une poulie. Le ruban d’entraîne-
ment 24 est ainsi enroulé sur lui-même autour d’une piste
circulaire ménagée autour du manchon fonctionnel 18 et
cachée, sur la Figure 2, par les nervures coaxiales 26,
28. Aussi, la lame support non représentée exerce une
tension T sur le ruban dans un sens opposé au manchon
fonctionnel 18.
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[0024] Ce dernier présente une nervure intérieure
axiale 30 destinée à venir en prise à l’intérieur de la rai-
nure longitudinale 20 de l’organe tubulaire 10 illustré sur
la Figure 1, de sorte que le mouvement de rotation de
l’organe tubulaire 10 induit la rotation du manchon fonc-
tionnel 18 et provoque le déroulement du ruban et ainsi
l’entraînement de la lame support terminale en transla-
tion à l’opposé de l’organe tubulaire 10. Par ailleurs, le
manchon fonctionnel 18 présente, d’une part, une gorge
32 de section axiale trapézoïdale, adjacente à la poulie
formée par les deux nervures coaxiales 26, 28, et que
l’on décrira ci-après plus en détail sur la Figure 6, et
d’autre part une nervure tronquée 34 circulaire. Cette
nervure tronquée 34 constitue une roue à rocher et elle
s’étend selon un plan sensiblement perpendiculaire à
l’axe du manchon fonctionnel 18 et de l’organe tubulaire
10, à l’opposé de la poulie formée par les deux nervures
coaxiales 26, 28 par rapport à la gorge trapézoïdale 32.
Elle définit une première extrémité libre 36 formant une
dent d’accrochage en saillie du manchon fonctionnel 18
avec deux joues opposées de renfort 38, 40, de chaque
côté et réunies par un pont 42 qui s’étend selon une di-
rection axiale. À l’opposé de la première extrémité libre
36 formant dent d’accrochage, la nervure tronquée 34
présente une seconde extrémité libre 44 chanfreinée et
apte à former rampe. Aussi, la nervure tronquée 34 pré-
sente une échancrure 45 entre ses deux extrémités libres
opposées 36, 44.
[0025] En outre, le store motorisé comprend un méca-
nisme d’arrêt 46 installé le long du manchon fonctionnel
18, et solidaire du berceau 16 non représenté sur cette
Figure 2. Ce mécanisme d’arrêt 46 comporte tout d’abord
un organe palpeur 48 installé en regard de la poulie for-
mée par les deux nervures coaxiales contiguës 26, 28
pour coopérer avec le ruban 24 et un organe de blocage
50 installé en regard de la nervure tronquée 34 pour coo-
pérer avec la dent d’accrochage 36. L’organe de blocage
50 et l’organe palpeur 48 sont ainsi montés à distance
l’un de l’autre le long du manchon fonctionnel 18.
[0026] On observera que l’organe de blocage 50 pré-
sente une forme générale prismatique dont on expliquera
ci-dessous les avantages, tandis que l’organe palpeur
48 s’étend lui en arc. Ce dernier présente une première
extrémité de fixation 52 sur l’intérieur du berceau 16 et
une première extrémité de contact opposée 54 contre
laquelle le ruban 24 vient prendre appui sensiblement à
l’aplomb de l’axe M du manchon fonctionnel 18. Ainsi, la
première extrémité de contact 54 et la première extrémité
de fixation 52 sont radialement espacées du manchon
tubulaire 18 sensiblement d’une même distance et dé-
calés angulairement l’un par rapport à l’autre vis-à-vis du
manchon fonctionnel 18. Ainsi qu’on l’expliquera ci-
après, le mécanisme d’arrêt 46 est situé à l’extérieur du
manchon fonctionnel 18 de manière à pouvoir être ac-
tionné alors que le ruban d’entraînement 24 est encore
enroulé autour du manchon fonctionnel 18.
[0027] L’organe palpeur 48 est présenté dans le vide
sur la Figure 2 pour des besoins d’explication. En revan-

che, son extrémité de fixation 52 est montée pivotante
sur l’intérieur du berceau 16 autour d’un axe d’organe
palpeur 56 sensiblement parallèle à l’axe M du manchon
fonctionnel 18. En outre, l’organe palpeur 48 présente
un talon 58 dans lequel est logé un ressort de rappel 60
apte à s’étendre en arrière de l’organe palpeur 48 pour
venir en appui contre l’intérieur du berceau 16. Par con-
séquent, l’organe palpeur 48 est rappelé en rotation grâ-
ce au ressort de rappel 60 pour entraîner la première
extrémité de contact 54 vers le manchon fonctionnel 18.
C’est en réalité le ruban 24 lorsqu’il est tendu qui exerce
des efforts sur la première extrémité de contact 54 ten-
dant à l’écarter du manchon fonctionnel 18 et partant, à
venir comprimer le ressort de rappel 60. De la sorte, lors-
que le manchon fonctionnel 18 est entraîné en rotation
par l’intermédiaire de l’organe tubulaire 10, le ruban 24
tendu est entraîné en friction contre la première extrémité
de contact 54 de l’organe palpeur 48 qui est alors main-
tenu pivoté dans une position écartée du manchon fonc-
tionnel 18.
[0028] L’organe de blocage 50 présente une seconde
extrémité de fixation 62 montée pivotante sur l’intérieur
du berceau 16 autour d’un axe d’organe de blocage 64
sensiblement parallèle à l’axe d’organe palpeur 56. À
l’opposé de la seconde extrémité de fixation 62, l’organe
de blocage 50 présente une seconde extrémité de con-
tact 66 comportant un retour 68 formant un crochet orien-
té vers l’axe M du manchon fonctionnel 18.
[0029] En outre, l’organe palpeur 48 présente entre
ces deux extrémités opposées 54, 52 un ergot latéral
profilé 70 orienté vers l’organe de blocage 50, tandis que
l’organe de blocage 50 présente entre ses deux extré-
mités opposées 62, 66 un profilé de réception 72 orienté
vers l’organe palpeur 48 de manière à pouvoir coopérer
avec l’ergot latéral profilé 70.
[0030] On retrouve plus précisément sur la Figure 3 le
profilé de réception 72 de l’organe de blocage 50 et l’ergot
latéral profilé 70 de l’organe palpeur 48. Le profilé de
réception 72 est ouvert dans une direction opposée au
manchon fonctionnel 18, tandis que l’ergot latéral profilé
70 s’étend en regard de l’ouverture de ce profilé de ré-
ception 72.
[0031] Ainsi, dès lors que le manchon fonctionnel 18
est entraîné en rotation dans le sens des aiguilles d’une
montre sur la Figure 3, par l’intermédiaire de l’organe
tubulaire 10 non représenté, le ruban 24 est déroulé dans
un sens opposé au manchon fonctionnel 18 pour per-
mettre le déploiement du tablier constitué des lames pré-
citées. Le ruban 24 est alors tendu et il est entraîné en
friction contre la première extrémité de contact 54 de
l’organe palpeur 48 qui est maintenue alors écartée du
manchon fonctionnel 18. On observera par ailleurs, d’une
part que dans cette phase de fonctionnement, l’organe
de blocage 50 est indépendant de l’organe palpeur 48,
et d’autre part que la nervure tronquée 34, tout en tour-
nant, permet de maintenir la seconde extrémité de con-
tact 66 de l’organe de blocage à distance du manchon
fonctionnel 18, excepté entre les deux extrémités oppo-
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sées 36, 44 de la nervure tronquée 34. On expliquera ci-
après, en regard de la Figure 4, qu’une telle caractéris-
tique est avantageuse lorsque le manchon fonctionnel
18 est entraîné en rotation dans le sens contraire.
[0032] En se reportant de nouveau à la Figure 3, dans
une phase de déploiement du tablier, dès lors la lame
support terminale du tablier constitué de lames, rencon-
tre un obstacle, le ruban 24 se relâche et se détend tandis
que l’organe tubulaire et le manchon fonctionnel 18 pour-
suivent leur rotation. Le relâchement du ruban d’entraî-
nement 24 intervient dès lors que la lame support termi-
nale rencontre un obstacle entre sa position rapprochée
du manchon fonctionnel 18 et sa position de fin de cour-
se, écartée du manchon fonctionnel 18.
[0033] Aussi, dès lors que la tension dans le ruban 24
chute, l’organe palpeur 48 pivote alors grâce à l’action
de son ressort de rappel 60 et la première extrémité de
contact 54 de l’organe palpeur 48 est entraînée vers le
manchon fonctionnel 18. Conséquemment, l’ergot latéral
profilé 70 vient prendre appui à l’intérieur du profil de
réception 72 de l’organe de blocage 50 et en poursuivant
sa course, provoque le pivotement de l’organe de bloca-
ge 50 dans le même sens et partant, induit le rapproche-
ment de la seconde extrémité de contact 66 vers le man-
chon fonctionnel 18. Cette seconde extrémité de contact
66 vient alors en appui glissant contre la nervure tron-
quée 34 ainsi que l’illustre la Figure 4. Sur cette Figure
4, le manchon fonctionnel 18 est entraîné en rotation
dans un sens inverse des aiguilles d’une montre, corres-
pondant à la phase de fonctionnement décrite ci-dessus
à l’endroit de la Figure 3. Et dès que l’échancrure 45 de
la nervure tronquée 34 vient en regard de la seconde
extrémité de contact 66, l’organe de blocage 50 pivote
alors vers l’axe M du manchon fonctionnel 18, et la se-
conde extrémité de contact 66 pénètre à l’intérieur de
l’échancrure 45, tandis que la dent d’accrochage 36 vient
en prise contre le retour 68 formant crochet de l’organe
de blocage 50. De la sorte, le manchon fonctionnel 18
et l’organe tubulaire 10 qui l’entraîne en rotation, sont
stoppés net, et le moteur tubulaire qui les entraîne est
arrêté. En effet, le moteur tubulaire comporte des
moyens permettant la mesure de la vitesse de rotation
de son rotor. Et dès que cette vitesse de rotation chute
brutalement, le moteur tubulaire est stoppé.
[0034] L’effort exercé par la dent d’accrochage 36 sur
l’organe de blocage 50 est relativement important au re-
gard de la rigidité de la liaison entre sa seconde extrémité
de fixation 62 et l’intérieur du berceau 16. Aussi, l’organe
de blocage 50, lorsqu’il reçoit la dent d’accrochage 36,
est entraîné à force entre la paroi intérieure du carter du
store non représentée et le manchon fonctionnel 18 et
grâce à sa forme prismatique formant coin, il se bloque
tangentiellement par rapport au manchon fonctionnel 18.
Un tel fonctionnement suppose que la liaison entre la
seconde extrémité de fixation 62 de l’organe de blocage
50 et l’intérieur du berceau 16 soit sensiblement défor-
mable pour autoriser le mouvement tangentiel de l’orga-
ne de blocage 50.

[0035] Ainsi, dès lors que le ruban 24 se détend, le
mécanisme d’arrêt 46 provoque le blocage mécanique
de l’organe tubulaire 10 en rotation.
[0036] En outre, lorsque la lame support terminale est
libérée de son obstacle, le ruban 24 redevient tendu, et
l’organe palpeur 48 pivote alors en libérant l’organe de
blocage 50. Ce dernier demeure néanmoins dans sa po-
sition de retenue de la dent d’accrochage 36, tant que le
manchon fonctionnel 18, n’a pas été entraîné en rotation
dans un sens opposé, de sorte à ce que la lame finale
puisse remonter et se dégager de l’obstacle que l’on
pourra alors éliminer. De plus, lorsqu’il est entraîné en
rotation dans ce sens opposé, la seconde extrémité libre
44 chanfreinée de la nervure tronquée 34 forme rampe
et vient en appui glissant contre le bord du retour 68 de
la seconde extrémité de contact 66 ce qui provoque le
basculement de l’organe de blocage 50 vers sa position
initiale. Ainsi, lorsque le manchon fonctionnel 18 est à
nouveau entraîné en rotation dans le sens de déroule-
ment du ruban 24, la dent d’accrochage 36 échappe à
la portée du retour 68 de la seconde extrémité de contact
66 et le tablier peut ainsi de nouveau se déployer.
[0037] On se rapportera maintenant aux Figures 5 et
6, illustrant pour la première, des moyens de retenue
réglables 80 des lames de tablier et pour la seconde, ces
moyens de retenue réglables 80 installés dans la gorge
trapézoïdale 32 du manchon fonctionnel 18. Ainsi, sur la
Figure 5, les moyens de retenue réglables 80 comportent
une cordelette 82 et un segment angulaire 84. Ce seg-
ment angulaire 84 présente deux joues de segment op-
posées 86, 88 espacées l’une de l’autre. Chacune de
ces joues 86, 88 est sensiblement inclinée par rapport à
un plan médian qui s’étend entre les deux, de manière
à pouvoir venir en prise à l’intérieur de la gorge trapézoï-
dale 32 en formant embrayage. Par ailleurs, la cordelette
82 s’étend en arc entre les deux joues 86, 88 du segment
angulaire 84 et elle y est bloquée en translation par l’in-
termédiaire d’un élément serti 90 maintenu en position
fixe à l’intérieur du segment 84. Le segment 84 et la cor-
delette 82 forment ainsi une boucle, dont deux brins op-
posés 92, 94 se prolongent pour recevoir les montants
opposés de l’échelle support des lames du tablier. Ainsi,
la rotation de l’organe tubulaire, et partant du manchon
fonctionnel 18 provoque l’entraînement du segment 84
en prise à l’intérieur de la gorge trapézoïdale 32, ce qui
permet d’entraîner en translation les deux brins opposés
92, 94 dans des sens opposés, et partant de modifier
simultanément l’orientation des lames du tablier.
[0038] En outre, le segment 84 présente deux extré-
mités d’appui opposées, une extrémité d’appui de re-
montée 96, et une extrémité d’appui de descente 98,
aptes à venir respectivement en appui contre des butées
opposées, une butée de remontée 99 et une butée de
descente 101, aménagées dans le berceau 16 et que
l’on aperçoit sur les Figures 8 et 9 auxquelles on se ré-
férera ci-après. Par conséquent, le segment 84 est main-
tenu en position fixe, lorsque son extrémité d’appui de
remontée 96 prend appui contre la butée de remontée

9 10 



EP 2 397 645 B1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

99, et que le manchon fonctionnel 18 est entraîné en
rotation, dans le sens horaire sur la Figure 8, pour replier
le tablier. Aussi, les deux parois opposées de la gorge
trapézoïdale 32 sont entraînées respectivement en glis-
sement contre les deux joues opposées 86, 88 du seg-
ment 84. Dans cette position du segment 84, les lames
du tablier sont inclinées horizontalement dans une posi-
tion de transparence.
[0039] Avant de décrire le déploiement du tablier, où
le manchon fonctionnel 18 est entraîné en rotation dans
un sens anti-horaire, on le décrira plus en détail au regard
de la figure 7.
[0040] Ainsi, le manchon fonctionnel 18, présente une
tige ressort 100 apte à être activée lorsque la piste cir-
culaire de la poulie formée par les deux nervures coaxia-
les 26, 28, est libérée du ruban 24. Cela est le cas lorsque
le tablier approche de sa position entièrement déployée.
La tige ressort 100 présente une partie d’ancrage 102
qui s’étend en arc le long d’une nervure circulaire de fixa-
tion 104 adjacente à l’une des nervures coaxiales 26 et
une partie en retour 106 qui s’étend selon une direction
axiale en travers de la gorge de la poulie formée par les
deux nervures en regard coaxiales 26, 28. Pour ce faire,
la nervure circulaire de fixation 104 présente un trou
oblong radial 108 non débouchant permettant de guider
et de retenir la partie en retour 106, tandis que les deux
nervures en regard coaxiales 26, 28 présentent respec-
tivement deux fentes radiales 110, 112 en regard dans
le prolongement axial du trou oblong radial 108. Ainsi, la
partie en retour 106 est sur cette Figure 7, dans sa po-
sition libre écartée de la piste circulaire de la poulie for-
mée par les deux nervures coaxiales 26, 28. Lorsque le
ruban 24 est enroulé autour de la poulie, la partie en
retour 106 est maintenue contre la piste circulaire dans
le fond de la poulie.
[0041] On se reportera de nouveau aux Figures 8 et
9, sur lesquelles on retrouve, le berceau 16 et le manchon
fonctionnel 18 à l’intérieur ainsi que le capot mobile 22.
Ce dernier présente, à l’intérieur, une patte d’arrêt 114
apte à venir s’étendre entre les deux joues opposées 86,
88 du segment 84, tandis que ce dernier présente un
pont d’arrêt 116 qui s’étend précisément entre les deux
joues opposées 86, 88, sensiblement à mi-distance entre
les deux extrémités d’appui opposées 96, 98. On retrou-
ve également sur ces Figures 8, 9, les tétons de fixation
19 et les orifices oblongs 23 à l’intérieur desquels ils sont
engagés.
[0042] Ainsi, à partir d’une position angulaire où le seg-
ment 84 est maintenu en position fixe et que son extré-
mité d’appui de remontée 96 est en appui contre la butée
de remontée 99, dès lors que le manchon fonctionnel 18
est entraîné en rotation selon le sens inverse de celui
des aiguilles d’une montre comme l’illustre la Figure 8,
non seulement le segment 84 revient en prise à l’intérieur
de la gorge trapézoïdale 32, et les brins opposés 92, 94
sont entraînés de manière à faire pivoter les lames du
tablier qui alors prennent une position de semi-occulta-
tion, correspondant à des lames inclinées, mais aussi le

ruban 24 se déroule pour déployer le tablier, tandis que
le capot mobile 22 est dans une position rapprochée dudit
manchon fonctionnel 18. La patte d’arrêt 114 est alors
engagée entre les deux joues opposées 86, 88 du seg-
ment 84, tandis que le pont d’arrêt 116 est en butée contre
la patte d’arrêt 114, ce qui bloque le segment angulaire
84 dans une position angulaire intermédiaire correspon-
dant à une position inclinée des lames. Le manchon fonc-
tionnel 18 poursuivant sa rotation, les deux parois oppo-
sées de la gorge trapézoïdale 32 sont entraînées res-
pectivement en glissement contre les deux joues oppo-
sées 86, 88 du segment 84.
[0043] Lorsque le tablier approche de sa position en-
tièrement déployée, toutes les lames du jeu de lames
reposent dans les échelles et le ruban 24 ne supporte
brutalement plus rien, et la rotation supplémentaire du
manchon fonctionnel 18 provoque le relâchement du ru-
ban 24. La longueur totale du ruban 24 est déterminée
pour qu’il se relâche à un instant du déroulement où il ne
recouvre plus qu’une fraction angulaire de la piste circu-
laire. Ainsi, le ruban 24 libère la partie en retour 106 qui
est initialement appliquée contre la piste circulaire et qui
est entraînée alors dans une position écartée de la piste
circulaire grâce à la tige ressort 100 qui se détend. La
portion de partie en retour 106 qui s’étend entre ladite
une des nervures coaxiales 26 et la nervure circulaire de
fixation 104 adjacente, et qui s’écarte donc radialement
du manchon fonctionnel 18 vient en butée contre une
zone de réception intérieur du capot mobile 22 et entraîne
ce dernier en mouvement dans une position écartée du
manchon fonctionnel 18, comme l’illustre la Figure 9. De
la sorte, le pont d’arrêt 116 échappe à la patte d’arrêt
114, et le manchon fonctionnel 18 poursuivant sa course
en rotation, il entraîne alors le segment angulaire 84 en
mouvement sur une fraction angulaire, jusqu’à ce que
l’extrémité d’appui de descente 98 du segment 84 prenne
appui contre la butée de descente 101. Grâce à ce mou-
vement du segment angulaire 84 sur ladite fraction an-
gulaire, les lames du jeu de lames s’orientent verticale-
ment dans la position d’occultation.
[0044] Au surplus, le ruban 24 se détend plus encore
et le mécanisme d’arrêt 46 est activé comme indiqué ci-
dessus, de manière à venir bloquer mécaniquement le
manchon fonctionnel 18 et l’organe tubulaire 10 et par-
tant, à stopper le moteur tubulaire.
[0045] On rappellera, d’une part que le mécanisme
d’arrêt comportant l’organe palpeur 48 et l’organe de blo-
cage 50, peu être réalisé d’une seule pièce, et d’autre
part qu’il peut être adapté à des stores, non plus à lames,
mais à toile. Le mécanisme est alors installé près de l’or-
gane tubulaire et en bordure de ladite toile.

Revendications

1. Store motorisé comprenant un arbre d’enroulement
(10, 18) et un tablier solidaire dudit arbre d’enroule-
ment, ledit tablier présentant une bordure inférieure
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de lestage et au moins une partie enroulable (24)
reliant ladite bordure inférieure de lestage et ledit
arbre d’enroulement (10, 18), ladite au moins une
partie enroulable (24) étant apte à être enroulée
autour dudit arbre d’enroulement, tandis que ladite
bordure inférieure de lestage exerce une tension sur
ladite au moins une partie enroulable (24), ledit arbre
d’enroulement (10, 18) étant destiné à être entraîné
en rotation pour dérouler ladite au moins une partie
enroulable (24) et provoquer l’entraînement de ladite
bordure inférieure de lestage en translation dans un
sens opposé à celui la rapprochant dudit arbre d’en-
roulement (10, 18), ledit store motorisé comprenant
en outre un mécanisme d’arrêt (46) monté le long
dudit arbre d’enroulement, ledit mécanisme d’arrêt
(46) comportant un organe palpeur (48) mobile pré-
sentant une première extrémité de fixation (52) et
une première extrémité de contact (54) opposée à
ladite première extrémité de fixation (52) et apte à
venir en contact avec ladite au moins une partie en-
roulable (24), ledit mécanisme d’arrêt (46) étant des-
tiné à provoquer l’arrêt en rotation dudit arbre d’en-
roulement (10, 18) dès que ladite bordure inférieure
de lestage se bloque en translation et que ladite au
moins une partie enroulable se détend ;
caractérisé en ce que ledit mécanisme d’arrêt (46)
comporte un ressort de rappel (60) dudit organe pal-
peur (48) et un organe de blocage (50) mobile pré-
sentant une seconde extrémité de fixation (62) et
une seconde extrémité de contact (66) opposée à
ladite seconde extrémité de fixation ;
et en ce que ledit organe palpeur (48) est entraîné
en mouvement par ledit ressort de rappel (60), lors-
que ladite au moins une partie enroulable (24) se
détend, pour venir en contact avec ledit organe de
blocage (50) de manière à entraîner ledit organe de
blocage en mouvement, ladite seconde extrémité de
fixation venant en prise avec ledit arbre d’enroule-
ment (10, 18) pour bloquer mécaniquement ledit ar-
bre d’enroulement en rotation ; ledit mécanisme
d’arrêt (46) étant situé à l’extérieur dudit arbre d’en-
roulement (10, 18), tandis que ladite au moins une
partie enroulable (24) s’étend entre ledit mécanisme
d’arrêt (46) et ledit arbre d’enroulement (10, 18).

2. Store motorisé selon la revendication 1, caractérisé
en ce que ledit arbre d’enroulement (10, 18) com-
prend un organe tubulaire apte à recevoir un moteur
tubulaire à l’intérieur dudit organe tubulaire (10) pour
entraîner ledit organe tubulaire en rotation.

3. Store motorisé selon la revendication 1 ou 2, carac-
térisé en ce que ledit arbre d’enroulement (10, 18)
présente une dent d’accrochage (36) destinée à coo-
pérer avec ledit mécanisme d’arrêt (46) pour bloquer
mécaniquement ledit arbre d’enroulement (10, 18)
en rotation.

4. Store motorisé selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 3, caractérisé en ce que ledit tablier
comprend d’une part un jeu de lames présentant une
lame support terminale formant ladite bordure infé-
rieure de lestage, et d’autre part au moins un ruban
d’entraînement (24) traversant lesdites autres lames
et formant ladite au moins une partie enroulable.

5. Store motorisé selon la revendication 4, caractérisé
en ce que ledit arbre d’enroulement (10, 18) présen-
te une piste circulaire pour recevoir ledit au moins
un ruban d’entraînement (24) enroulé.

6. Store motorisé selon la revendication 4 ou 5, carac-
térisé en ce qu’il comprend en outre :

- des moyens de retenue réglables comportant
une cordelette (82) et un segment angulaire (84)
solidaire de ladite cordelette, formant ensemble
une boucle autour dudit arbre d’enroulement
(10, 18), ledit segment angulaire étant apte à
être entraîné angulairement par friction par ledit
arbre d’enroulement (10, 18) pour régler l’orien-
tation desdites lames ;
- un capot de blocage mobile (22) pour bloquer
ledit segment angulaire (84) par rapport audit
arbre d’enroulement (10, 18) dans une position
angulaire intermédiaire correspondant à une
orientation déterminée desdites lames ; et,
- un élément de déblocage (100) pour entraîner
ledit capot de blocage mobile (22) et pour pro-
voquer la libération dudit segment angulaire (84)
lorsque ledit au moins un ruban d’entraînement
(24) est déroulé.

Patentansprüche

1. Motorisch angetriebene Jalousie, die eine Wickel-
welle (10, 18) und eine Schürze umfasst, die fest mit
der Wickelwelle verbunden ist, wobei die Schürze
einen unteren Ballastrand und mindestens einen wi-
ckelbaren Teil (24) aufweist, der den unteren Bal-
lastrand und die Wickelwelle (10, 18) verbindet, wo-
bei der mindestens eine wickelbare Teil (24) geeig-
net ist, um die Wickelwelle gewickelt zu werden,
während der untere Ballastrand eine Spannung auf
den mindestens einen wickelbaren Teil (24) ausübt,
wobei die Wickelwelle (10, 18) dazu bestimmt ist,
drehbar angetrieben zu werden, um den mindestens
einen wickelbaren Teil (24) abzuwickeln und den
translatorischen Antrieb des unteren Ballastrands in
eine Richtung zu bewirken, die derjenigen, die ihn
an die Wickelwelle (10, 18) annähert, entgegenge-
setzt ist, wobei die motorisch angetriebene Jalousie
überdies einen Arretierungsmechanismus (46) um-
fasst, der entlang der Wickelwelle angebracht ist,
wobei der Arretierungsmechanismus (46) ein be-
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wegliches Tastorgan (48) umfasst, das ein erstes
Befestigungsende (52) und ein erstes Kontaktende
(54) aufweist, das dem ersten Befestigungsende
(52) entgegengesetzt ist und geeignet ist, mit dem
mindestens einen wickelbaren Teil (24) in Kontakt
zu gelangen, wobei der Arretierungsmechanismus
(46) dazu bestimmt ist, die drehbare Arretierung der
Wickelwelle (10, 18) zu bewirken, sobald der untere
Ballastrand sich translatorisch sperrt und der min-
destens eine wickelbare Teil sich entspannt;
dadurch gekennzeichnet, dass der Arretierungs-
mechanismus (46) eine Rückholfeder (60) des Tast-
organs (48) und ein bewegliches Sperrorgan (50)
umfasst, das ein zweites Befestigungsende (62) und
ein zweites Kontaktende (66) aufweist, das dem
zweiten Befestigungsende entgegengesetzt ist;
und dadurch, dass das Tastorgan (48) durch die
Rückholfeder (60) beweglich angetrieben wird,
wenn der mindestens eine wickelbare Teil (24) sich
entspannt, um derart mit dem Sperrorgan (50) in
Kontakt zu gelangen, dass das Sperrorgan beweg-
lich angetrieben wird, wobei das zweite Befesti-
gungsende mit der Wickelwelle (10, 18) in Eingriff
gelangt, um die Wickelwelle mechanisch drehbar zu
sperren; wobei der Arretierungsmechanismus (46)
sich außerhalb der Wickelwelle (10, 18) befindet,
während der mindestens eine wickelbare Teil (24)
sich zwischen dem Arretierungsmechanismus (46)
und der Wickelwelle (10, 18) erstreckt.

2. Motorisch angetriebene Jalousie nach Anspruch 1,
dadurch gekennzeichnet, dass die Wickelwelle
(10, 18) ein röhrenförmiges Organ umfasst, das ge-
eignet ist, einen röhrenförmigen Motor im Inneren
des röhrenförmigen Organs (10) aufzunehmen, um
das röhrenförmige Organ drehbar anzutreiben.

3. Motorisch angetriebene Jalousie nach Anspruch 1
oder 2, dadurch gekennzeichnet, dass die Wickel-
welle (10, 18) einen Haltezahn (36) aufweist, der da-
zu bestimmt ist, mit dem Arretierungsmechanismus
(46) zusammenzuwirken, um die Wickelwelle (10,
18) mechanisch drehbar zu sperren.

4. Motorisch angetriebene Jalousie nach einem der
Ansprüche 1 bis 3, dadurch gekennzeichnet, dass
die Schürze einerseits einen Satz Lamellen, der eine
Endtraglamelle aufweist, die den unteren Bal-
lastrand bildet, und andererseits mindestens ein An-
triebsband (24) umfasst, das die anderen Lamellen
durchquert und den mindestens einen wickelbaren
Teil bildet.

5. Motorisch angetriebene Jalousie nach Anspruch 4,
dadurch gekennzeichnet, dass die Wickelwelle
(10, 18) eine kreisförmige Spur aufweist, um das
mindestens eine aufgewickelte Antriebsband (24)
aufzunehmen.

6. Motorisch angetriebene Jalousie nach Anspruch 4
oder 5, dadurch gekennzeichnet, dass sie über-
dies Folgendes umfasst:

- einstellbare Haltemittel, die eine Kordel (82)
und ein winkliges Segment (84) umfassen, das
fest mit der Kordel verbunden ist, die zusammen
eine Schleife um die Wickelwelle (10, 18) bilden,
wobei das winklige Segment geeignet ist, wink-
lig durch Reibung durch die Wickelwelle (10, 18)
angetrieben zu werden, um die Ausrichtung der
Lamellen zu regeln;
- eine bewegliche Sperrkappe (22) zum Sperren
des winkligen Segments (84) in Bezug auf die
Wickelwelle (10, 18) in einer winkligen Zwi-
schenposition, die einer bestimmten Ausrich-
tung der Lamellen entspricht; und
- ein Löseelement (100) zum Antreiben der be-
weglichen Sperrkappe (22) und zum Bewirken
der Befreiung des winkligen Segments (84),
wenn das mindestens eine Antriebsband (24)
abgewickelt wird.

Claims

1. A motorized blind comprising a winding-up shaft (10,
18) and an apron fitted to said winding-up shaft, said
apron having a ballasting lower edge and at least
one windable part (24) connecting said ballasting
lower edge and said winding-up shaft (10, 18), said
at least one windable part (24) being intended to be
wound-up around said winding-up shaft, while said
ballasting lower edge exerts a tension on said at least
one windable part (24), said winding-up shaft (10,
18) being intended to be rotated in order to unwind
said at least one windable part (24) and to cause the
translation of said ballasting lower edge in a direction
opposite to that bringing it closer to said winding-up
shaft (10, 18), said motorized blind further compris-
ing a stopping mechanism (46) mounted along said
winding-up shaft, said stopping mechanism (46)
comprising a movable sensing member (48) having
a first securing end (52) and a first contact end (54)
opposite to said first securing end (52) and intended
to contact said at least one windable part (24), said
stopping mechanism (46) being intended to cause
the rotation of said winding-up shaft (10, 18) to stop
as soon as the translation of said ballasting lower
edge is locked and said at least one windable part
is released ;
characterized in that said stopping mechanism (46)
includes a return spring (60) of said sensing member
(48) and a movable locking member (50) having a
second securing end (62) and a second contact end
(66) opposite to said second securing end ;
and in that said sensing member (48) is driven in
motion by said return spring (60), when said at least
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one windable part (24) is released, to come in contact
with said blocking member (50) so as to move said
blocking member, said second securing end engag-
ing said winding-up shaft (10, 18) to mechanically
lock the rotation of said winding-up shaft; said stop-
ping mechanism (46) being located outside of said
winding-up shaft (10, 18), while said at least one
windable part (24) extends between said stopping
mechanism (46) and said winding-up shaft (10, 18).

2. The motorized blind according to claim 1, charac-
terized in that said winding-up shaft (10, 18) com-
prises a tubular member intended to receive a tubu-
lar motor within said tubular member (10) in order to
rotationally drive said tubular member.

3. The motorized blind according to claim 1 or 2, char-
acterized in that said winding-up shaft (10, 18) is
provided with a gripping tooth (36) intended to co-
operate with said stopping mechanism (46) to me-
chanically lock the rotation of said winding-up shaft
(10, 18).

4. The motorized blind according to any of claims 1 to
3, characterized in that said apron comprises, on
the one hand, a set of blades having an end support
blade making said ballasting lower edge and, on the
other hand, at least one driving ribbon (24) crossing
said other blades and making said at least one wind-
able part.

5. The motorized blind according to claim 4, charac-
terized in that said winding-up shaft (10, 18) is pro-
vided with a circular track intended to receive said
wound at least one driving ribbon (24).

6. The motorized blind according to claim 4 or 5, char-
acterized in that it further comprises :

adjustable holding means including a cord (82)
and an angular segment (84) unitary with said
cord, making together a loop around said wind-
ing-up shaft (10, 18), said angular segment be-
ing intended to be angularly driven by friction by
said winding-up shaft (10, 18) to adjust the ori-
entation of said blades ;
a movable blocking hood (22) to block said an-
gular segment (84) relatively to said winding-up
shaft (10, 18) in an intermediate angular position
corresponding to a given orientation of said
blades ; and,
an unlocking element (100) intended to drive
said movable blocking hood (22) and to cause
the release of said angular segment (84) when
said at least one driving ribbon (24) is unwound.
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